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Canicule : vigilance orange pour Grillon,
Richerenches, Valréas et Visan

Alors que la Drôme est placée depuis ce jeudi en vigilance orange canicule par Météo France pour de

http://www.meteofrance.com/accueil
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très fortes chaleurs, la Préfecture de Vaucluse vient d’annoncer que les communes de l’Enclave des
Papes (Grillon, Richerenches, Valréas et Visan) étaient également placées en vigilance météorologique de
niveau orange canicule.

Selon Météo France, les températures maximales atteindront, vendredi 31 juillet, les 35 à 38 degrés en
plaine. Samedi 1er  et dimanche 2 août, les températures devraient poursuivre leur hausse avec des
maximales de 38 à 40 degrés attendues. Cet épisode caniculaire devrait durer au moins jusqu’à dimanche
inclus.

La Préfecture de Vaucluse donne quelques conseils de prévention en période de fortes chaleurs :

Maintenez votre logement frais (fermez fenêtres et volets la journée, ouvrez-les le soir et la
nuit s’il fait plus frais)
Buvez régulièrement et fréquemment de l’eau sans attendre d’avoir soif,
Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps au moins le visage et les avant-bras plusieurs fois
par jour
Évitez de sortir aux heures les plus chaudes et de pratiquer une activité physique
Pensez à donner régulièrement de vos nouvelles à vos proches et si nécessaire, osez demander
de l’aide
Contactez le 15 en cas d’urgence

Baignade en milieu naturel : la préfecture de
Vaucluse appelle à la vigilance
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Avec la saison estivale qui a débuté, les risques de noyades accidentelles sont plus que jamais d’actualité.
Le préfet de Vaucluse appelle à la vigilance de tous en cas de baignade en milieu naturel. En cette
période de fortes chaleurs, la préfecture rappelle la nécessité de respecter les consignes de sécurité aux
abords d’un point d’eau et lors des baignades.

Par ailleurs, le plan de prévention des noyades, reconduit cette année par le gouvernement, vise à
favoriser la pratique des activités aquatiques en toute sécurité. Il implique notamment le déploiement des
dispositifs nationaux ‘J’apprends à nager’ et ‘Aisance aquatique’ afin de financer des cours de natation
aux enfants âgés de 4 à 12 ans.

Dans le département, deux collectivités (Avignon et Vaison-la-Romaine), en partenariat avec la Direction
départementale de la cohésion sociale, ont d’ores et déjà organisé pour cet été des leçons de natation
gratuites. A Avignon notamment, le cercle des nageurs propose 8 cycles d’apprentissage de la natation
qui bénéficieront à environ 80 enfants.

Qualité des eaux de baignade
Pour connaître la qualité des eaux de baignade, le ministère chargé de la santé propose un site internet
recensant l’ensemble des sites en France. Par ailleurs, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse

https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/homeMap.do#a
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propose également son application ‘Qualité rivière’ qui permet de s’informer sur l’état écologique des
cours d’eau et les poissons qui vivent dans les rivières, ainsi que d’accéder en temps réel aux données sur
la qualité bactériologique des eaux de baignade. Pour cela, chaque année, plus de 5 millions d’analyses
sont réalisées sur 1 600 points de surveillance dans les bassins Rhône‐Méditerranée et Corse. Toutes ces
données  sont  disponibles  sur  le  site  internet  www.rhone‐mediterranee.eaufrance.fr  et
www.siecorse.eaurmc.fr.

Loriol-du-Comtat : le préfet fait démolir une
construction illégale
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Le préfet de Vaucluse vient de faire procéder à une destruction d’office sur la commune de Loriol-du-
Comtat. L’intervention, menée par la Direction départementale des territoires (DDT) avec l’appui de la
gendarmerie nationale, a consisté à faire appliquer de force le jugement prononcé en 2014 par le tribunal
judiciaire de Carpentras, à l’encontre d’un particulier qui en dépit de plusieurs recouvrements d’astreinte
et d’une mise en demeure infructueuse n’a fait l’objet d’aucune exécution volontaire de sa part.

Le condamné avait ainsi érigé sans autorisation une habitation qu’il louait jusqu’à tout récemment dans
un secteur fortement inondable. Cette exécution forcée s’inscrit dans une opération plus large, sollicitée
par le maire de Loriol-du-Comtat, qui pourrait se concrétiser à l’automne par deux autres démolitions
dans le même secteur nécessitant pour l’heure l’engagement de procédures d’expulsion. « Face à cette
problématique très importante dans notre département, concernant des décisions de justice toujours en
attente d’exécution, le préfet continue donc de mobiliser fortement ses services, avec comme objectif de
procéder à une démolition d’office par semestre », expliquent les services de la préfecture de Vaucluse.
Sont visées prioritairement les constructions érigées illégalement dans les zones à fort risque naturel
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majeur et sur des terres agricoles arables et irriguées. Ainsi ce sont près de 4 décisions de justice qui ont
été exécutées de manière forcée en l’espace de 2 ans en Vaucluse.

Un millier de contentieux en cours en Vaucluse
Entre  1980 et  2018,  les  services  de  la  DDT ont  recensé  près  de  3  000 infractions  à  l’urbanisme
(construction ne respectant pas les permis ou érigées sans aucune autorisation). Sur les 1 000 affaires en
cours, 70 % des infractions en urbanisme concernent des espaces naturels et agricoles alors que 30 % de
ces infractions impactent des zones soumises à des risques naturels. Par ailleurs, près de 40 % d’entre
elles font l’objet d’une condamnation pénale devant les tribunaux correctionnels (amendes assorties de
mesures de remise en état avec démolition sous astreintes). En moyenne, il faut compter 18 mois de
procédure pour exécuter un dossier de démolition d’office. Depuis 2009, la préfecture de Vaucluse a fait
procéder à une quinzaine de démolition dans le département, essentiellement dans le Sud-Luberon et aux
abords de Pertuis.

Municipales : pas de vague verte en Vaucluse
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Deux mois et demi après le premier tour, Covid-19 oblige, sans campagne électorale sur le
terrain, sans meetings, le second tour a vu une abstention record de près de 60 % et la plupart
des maires sortants réélus.

C’est le cas de la socialiste Cécile Helle à Avignon, avec 45,62% des suffrages, suivie d’Anne-Sophie
Rigault (30,06 %) du RN (Rassemblement national), 3ème l’écologiste Jean-Pierre Cervantès (15,29%) et
dernier le LR Michel Bissière (9%). Autre victoire, malgré une quadrangulaire, celle d’une autre femme,
LR, cette fois, Dominique Santoni à Apt (54,32% des exprimés).

Prime aux sortant(e)s

Ont également retrouvé leur fauteuil de maire, Serge Andrieu à Carpentras (45,82%), quand Bertrand de
la Chesnais soutenu par le RN arrive derrière (39,18%). Gérard Daudet à Cavaillon (65,19%), devant la
RN Bénédicte Auzanot (34,81%). A Entraigues, l’inoxydable Guy Moureau, toujours communiste, entame
son 7e mandat (57,08%). Réélu également à Jonquières, le conseiller régional Louis Biscarrat, au Thor, le
divers droite, Yves Bayon de Noyer (48,14%). Sans oublier à Orange, la réélection de Jacques Bompard
pour la Ligue du Sud. Il a totalisé 56,34% au second tour, alors qu’il avait toujours été élu dès le 1er tour
pour ses 4 mandats antérieurs.

Il n’en va pas de même pour Marie-Claude Bompard, son épouse, battue de 204 voix par le socialiste
Anthony Zilio, président de la Communauté de communes Rhône-Lez-Ouvèze. En revanche, le RN enlève
Morières-lès-Avignon  grâce  à  Grégoire  Souque  (55,42%)  qui  devance  la  socialiste  Annick  Dubois
(44,58%), alors que la maire sortant, Joël Granier s’était retiré après avoir fini 3e le 15 mars. Le parti
lepéniste accède à la mairie de Mazan grâce à Louis Bonnet (37,99%). Mais la RN Marie Thomas de
Maleville  s’incline (38,18%) derrière le DVG Siegfried Bielle (61,82%) à Aubignan.  Autre défaite,  à
Bédoin, celle de Luc Reynard qui briguait un 4e mandat et qui n’a totalisé que 39% des voix, face à son
adversaire Alain Constant (50%).

La République en marche arrière

Déconvenue pour le parti présidentiel, La REM (République en marche) qui, sur 78 753 votants n’a
obtenu que 815 voix en tout dans le département, soit un pourcentage de 1,19% des exprimés… Enfin,
dans le Vaucluse, 124 communes avaient élu leur maire dès le 15 mars, 27 ont fait de même hier. Viendra
ensuite l’élection au sein des conseils municipaux, puis des intercommunalités. On verra alors, si la maire
de la ville centre, Cécile Helle réussira à rassembler les élus du Grand Avignon sur son nom ou si, comme
cela s’est produit en 2014 avec Jean-Marc Roubaud, c’est le Gard Rhodanien qui imposera son ou sa
présidente à moins que ne surgisse un front des ‘petits maires’…
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Elections : consultation des listes
d’émargement du second tour

La préfecture de Vaucluse informe que la consultation des listes d’émargement à l’issue du second tour
de scrutin du 28 juin prochain, sera possible pendant 10 jours à compter de l’élection, soit du lundi 29
juin au mercredi 8 juillet inclus. Les listes seront consultables à la préfecture de Vaucluse, 2 avenue de la
Folie à Avignon, sur rendez-vous uniquement, en se présentant à l’accueil.
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Les électeurs, candidats ou leurs délégués seront reçus de 9 heures à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à
16 heures, au bâtiment A, 1er étage, bureau de la réglementation, des titres et des élections.

Pour  prendre  rendez-vous,  les  électeurs,  candidats  ou  délégués  de  candidats,  doivent  adresser  un
message à : pref-elections@vaucluse.gouv.fr

Ils devront se présenter au poste de garde munis d’une pièce d’identité et d’un justificatif de leur qualité
d’électeur. Les candidats sont prioritaires par rapport aux électeurs. Une seule personne par rendez-vous
sera admise.

Vaucluse : Bientôt 13 000 visières de
protection

Les services de l’Etat et des acteurs économiques du Vaucluse s’associent dans la fabrication et
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la fourniture d’équipements de protection aux personnels exposés au Covid-19. De quoi déjà
permettre la livraison de 80 visières auprès des personnels soignants du centre hospitalier de
Carpentras en attendant la fabrication de 13 000 visières supplémentaires.

Des  réseaux  de  fabrication  de  visières  de  protection  en  plastique  contre  les  projections  et  les
éclaboussures  se  sont  développés  dans  le  département  de  Vaucluse  à  l’initiative  d’un  réseau
d’imprimeurs 3D, de fab labs et de découpeurs Lasers pour fournir les personnels exposés au Covid-19.
Afin de coordonner la fabrication et la fourniture de ces équipements, un partenariat entre la préfecture
de  Vaucluse,  la  délégation  départementale  de  l’Agence  régionale  de  santé  (ARS),  la  Chambre  de
commerce et d’industrie (CCI 84), l’UIMM 84 (Union des industries et métiers de la métallurgie) et ses
industriels, le réseau des Fab Lab et l’agence Vaucluse Provence attractivité, a été développé.

Cette collaboration s’est traduite à plusieurs niveaux :

• la fabrication des visières par un réseau d’une quinzaine d’imprimeurs 3D et de découpeurs Laser et
quatre Fab Lab (la fruitière numérique à Lourmarin, la Bricothèque à Pernes-les-Fontaines, Delta Lab à
Grillon, la Gare numérique à Carpentras),

• le soutien technique et logistique d’industriels et d’entrepreneurs dans cette fabrication : KSB-EITB
(Avignon),  Pellenc  SA (Pertuis),  Blachère  Illumination  (Apt),  Renaissance Motorcycle  (Cavaillon),  et
l’entrepreneur Thierry Delescluse (La Bastidonne),

• l’organisation d’un appel aux dons et au financement par la CCI ayant permis la collecte des matières
premières nécessaires à la fabrication des visières : 147 bobines de filament de plastique financées par
l’UIMM Vaucluse, de plaques de PMMA et d’acrylique financées à hauteur de 2 700 € par la CCI et
l’agence Vaucluse Provence attractivité du conseil départemental,

• la distribution de 13 500 feuilles PVC transparentes par la préfecture de Vaucluse et les services de
l’État réparties entre les imprimeurs 3D et les découpeurs Laser,

• l’organisation d’un réseau d’acheminement et de distribution des visières de protection auprès des
personnels exposés, par la préfecture et les services de l’État, la délégation départementale de l’ARS
ainsi que la CCI de Vaucluse.

Grâce à ce partenariat, l’objectif est de fabriquer 13 000 visières de protection (7 000 en découpes laser –
6 000 en impression 3D) à destination de tous les services indispensables à la gestion de crise et à la
continuité de l’activité : personnels de santé, forces de sécurité intérieure, services d’aide à domicile,
syndicats de gestion des déchets, etc. Une première livraison de 80 visières vient d’avoir lieu auprès des
personnels soignants du centre hospitalier de Carpentras. D’autres livraisons sont également prévues
auprès des personnels qui en ont fait la demande.

Collectivités,  entreprises,  Fab  Lab,  vous  souhaitez  intégrer  une  telle  initiative,  signalez-vous  à  :
hjolicoeur@vaucluse.cci.fr – 06 13 02 68 39
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Proximité et qualité pour l’école rurale

L’Etat, le Conseil départemental de Vaucluse, l’Association des maires de Vaucluse (AMV) et les
services de l’Education nationale viennent de signer une convention portant sur la « volonté
commune d’une réorganisation qualitative du réseau des écoles et de maintien d’un réseau de
collèges de proximité ».

Cet accord s’inscrit dans le cadre de la loi dite ‘Ecole de la confiance’, d’orientation et de programmation
pour la refondation de l’école de la République qui a réaffirmé l’attachement de la Nation au maintien
d’une offre pédagogique et éducative de qualité dans les territoires ruraux.

Le Vaucluse présente, en effet, des caractéristiques singulières. Il scolarise environ 20% de l’effectif
scolaire académique sur un territoire très contrasté présentant des zones urbaines, semi-urbaines et des
secteurs ruraux plus isolés. Les signataires s’engagent donc à rechercher un point d’équilibre entre la
préservation d’un service public d’enseignement de proximité et l’offre de

meilleures conditions de scolarisation et de formation des élèves. Le tout dans l’esprit du comité inter-
ministériel aux ruralités du 20 mai 2016 qui avait confirmé le souhait du gouvernement d’impulser et
d’accroître une nouvelle dynamique en faveur de la ruralité. Parmi les engagements annoncés figurent «
l’accès  facilité  aux services publics et aux réseaux essentiels à  la vie » ainsi que le maintien et le
renforcement de l’école face au ralentissement démo- graphique de certains territoires.
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Une cellule pour accompagner les
entreprises

Le préfet de Vaucluse vient d’activer une cellule d’aide et de soutien pour accompagner les entreprises
de  Vaucluse  impactées  économiquement  et  socialement  par  les  mouvements  sociaux  en  cours.
Regroupant les 3 chambres consulaires du département (Chambre de commerce et d’industrie, Chambre
de métiers et de l’artisanat et Chambre d’agriculture), le tribunal de commerce ainsi que différents
services  de  l’Etat  (DDFIP,  Direccte,  CRP,  Urssaf,  Banque  de  France),  cette  cellule  doit
permettre aux entrepreneurs locaux fragilisés de bénéficier exceptionnellement de reports
des échéances sociales ou fiscales ainsi que d’un plan d’étalement des créances.

Des délais de paiement pourront être accordés sur les échéances suivantes au regard de la situation de
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chaque redevable : paiement des acomptes d’impôt sur les sociétés du 16 mars, paiement du solde
d’impôt sur les sociétés pour les entreprises dont l’exercice est clos au 30 septembre 2019
(15/01/2020), au 31 octobre 2019 (17 février 2020) ou au 30 novembre 2019 (16 mars
2020). Ces mesures de bienveillance ne s’appliquent pas au paiement de la TVA. En cas de
difficulté ou de refus de l’établissement bancaire, les entre- prises peuvent aussi solliciter la
médiation du crédit ou le correspondant TPE de la Banque de France (TPE84@banque-
france.fr ou 08 00 08 32 08).Le dispositif doit aussi accélérer le traitement des demandes de
remboursements  de TVA et  de  CICE pour  les  entreprises  démontrant  qu’elles  ont  été
affectées par le mouvement social.

« Il importe pour les chefs d’entreprises de solliciter les services et organismes concernés avant que
leurs difficultés  ne deviennent insurmontables, insistent les services de la préfecture. Toute
structure confrontée à des difficultés est invitée à contacter la chambre consulaire dont elle
dépend qui peut informer et orienter vers les dispositifs les plus adaptés à la situation. »

Contact : paca.continuite-eco@direccte.gouv.fr. Renseignement sur : www. entreprises.gouv.fr/politique-
et-enjeux/mouvement-socialaccompagnement- des-entreprises
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